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ARTICLE 10

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« pressions »,

insérer les mots :

« économique ou de proche ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fondapol s'est fait l'écho dans son étude « Les non-dits économiques et sociaux sur la fin de vie » 
du risque à ce que les suicides ne soient pas pour des raisons sanitaires mais économiques.

 


